
         
 

FEDERATION AERONAUTIQUE LUXEMBOURGEOISE 
MEMBRE DE LA FEDERATION AERONAUTIQUE INTERNATIONALE (F. A. I.) 

ASSOCIATION SANS BUT LUCRATIF  FONDEE EN 1909 
Sous le Haut Patronage de S.A.R. Louis de Nassau, Prince de Luxembourg 

Bureaux: 3, route d’Arlon  Tel: 493852  email: fal@pt.lu 
 L-8009 Strassen Fax: 493852  CCPL: LU18 1111 0092 4328 0000 

 

  www.aeroclub.lu 

 

Compte-rendu de la Réunion du Bureau de la FAL  

du lundi 25 septembre 2023 à 18 :30 à la Maison des Sports 

(réunion originalement prévue le 18 sept. mais reportée faute de membres présents) 

Présents : 

Erny Mattiussi, Vice-Président  (EM) 

JC Weber, secrétaire général  (JW) 

Jean Lorang, trésorier   (JL) 

Arny Weber, Commissaire aux Sports (AW) 

Carlo Lecuit, invité   (CL) 

 

 

Ordre du jour : 

1. Rapport de la Réunion du Bureau du 7 août 2023 

Le rapport est approuvé sans commentaires ni modifications. 

 

2. Autorisation DAC MFK Miersch 

La lettre d’opposition à la DAC demandée par le Bureau à Armand Stieber sera présentée à Jacques 

Wanderscheid pour signature lors d’une réunion dans les bureaux de la FAL entre Jacques 

Wanderscheid, Erny Mattiussi, Armand Stieber et Carlo Lecuit en date du 26 septembre.  

En cas de refus de signature par Jacques Wanderscheid, la FAL ne représentera plus le MFK Miersch 

dans ses démarches avec les autorités. 

 

3. Exploitation ELNT 

• Autorisation d’Exploitation pour ELNT 

Lors d’une réunion en date du 13 septembre de Fränz Hardt à la DAC avec Régis Ossant et Alain 

Bourbay, la DAC s’est montrée plutôt coopérative en signalant qu’elle était prête à produire un 

rapport validé relatif aux obstacles (OLS) problématiques à éliminer, et qui pourra être utilisé pour 

appuyer nos démarches et demandes auprès des Eaux et Forêts pour couper les arbres en hiver. 

 

La DAC a également fait savoir qu’une fois les obstacles (OLS) éliminés, la DAC serait d’accord de 

reconsidérer l’Autorisation d’Exploitation et d’autoriser l’exploitant (la FAL) à décider de l’utilisation 

du terrain (type d’avion dans la limite de la MMA de 2.250 KG) 

 

Le Bureau décide d’écrire une lettre à la DAC, en sa qualité d’exploitant du terrain, reprenant les 

éléments retenus lors de cette entrevue avec Fränz Hardt. JW contactera Fränz Hardt pour l’en 

informer. En conséquence le Bureau décide de ne pas intervenir auprès du directeur de la DAC, 

Pierre Jaeger, pour signaler l’opposition formelle de la FAL à l’autorisation d’exploitation.  
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• Convention ETAT – FAL relative au droit de jouissance des terrains ELNT 

MM. Costa et Wagner du Ministère des Sports ont contacté M. Alain Kirsch, dirigeant du Comité 

d’Acquisition du Ministère des Finances, pour lui demander de relancer les propriétaires des 

parcelles non-encore acquises par l’Etat pour acquérir ces terrains. M. Kirsch n’interviendra pas 

tant que les négociations n’ont pas abouti. A nous d’entamer les négociations avec les 

propriétaires. 

 

En ce qui concerne la propriété des bâtiments, M. Kirsch n’a pas pu trouver d’informations 

concluantes. Calo Lecuit s’enquerra auprès du bourgmestre de la Commune de Winseler. 

La question du bail de location entre l’État et la FAL et tant qu’exploitant de ELNT n’a pas été 

abordée. 

 

En ce qui concerne la Convention « Centre National Parachutisme »  FAL – Ministère des Sports, M. 

Thierry Wagner du Ministère des Sports nous a promis lors d’un entretien téléphonique de ce jour 

d’avoir un projet de convention à nous proposer sous quinzaine. Le Ministère propose 

actuellement de participer aux frais d’exploitation à raison de 3.000.- à 9.000.- € par an, soit avec 

un montant fixe, soit sur présentation d’un décompte des frais réels. Le Bureau a décidé d’opter 

pour le décompte des frais. 

 

4. Réunion du CA du 17 août 2023 

Le rapport de la réunion a été approuvé sans commentaires ni corrections. Le rapport sera distribué 

aux membres du CA. 

 

5. Réseaux Sociaux 

• MEGA MEDIA 

Le Bureau constate une évolution satisfaisante de notre présence sur FB. L’opération « Photo de la 

semaine » continue et les membres ont à nouveau été informés sur les procédures. Il reste à 

déterminer « le jury » de l’opération. 

 

• Site Internet FAL  

o L’ajout des liens pour réseaux sociaux a été réalisé. 

o En raison des coûts engendrés, le Bureau décide de ne pas créer d’adresses email particulières 

pour les membres du Bureau 

 

6. Rapport Commissaire aux Sports (AW) 

• Résultats sportifs 2023 

o Le Bureau prend note des bons résultats des pilotes luxembourgeois ayant participé au 

Championnat d’Europe de Voltige en Italie. 

o Les résultats des Championnats Nationaux seront publiés sous quinzaine par le Commissaire aux 

Sports. 

o La compétition aérostatique « ONE DAY FLY » DU 21/22 octobre 2023 à Oudenaarde (Belgique) 

est approuvé comme épreuve qualificative pour l’année 2023. 
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• Nouvelle loi sur le Congé Sportif 

Le Commissaire aux Sports présentera la nouvelle loi aux membres lors du CA du 16.10.23. Il 

préparera également une circulaire à ce sujet et qui sera publiée sur notre site Internet avec les 

instructions y relatives. 

 

7. Divers 

Le Bureau approuve la participation de  

o Carlo Lecuit à la Conférence Générale de la FAI à Dayton (Ohio/USA) en octobre 2023 

o Cyrial Talon à la Réunion Plénière de la CIVA du 18 au 19 octobre 2023 à Krakow/Pologne  

 

La requête d’information du capitaine Ryan « Yoshi » May de l’USAF de Spangdahlem, transmise à la 

FAL par Carlo Lecuit, sera traitée par Carlo Lecuit et le CLVV. 

 

8. Prochaines réunions  

• Bureau :  09/10/23 

• CA :   16/10/23 à 18 :30 

 

JC Weber, Secrétaire Général FAL       27/09/23 


